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Fournir des services de communica�on de données

Pour fournir des services de communica�on de données, vous devez obtenir
un agrément ou une autorisa�on auprès de l’AEMF, de l'AMF ou de l’ACPR.
Le dossier d’agrément à cons�tuer est composé d’éléments dé�nis par le
règlement délégué (UE) 2017/571 et le règlement d’exécu�on (UE)
2017/1110. Retrouvez ici les textes de référence, vos contacts à l’AMF et la
liste des acteurs agréés ou autorisés en France.

Les textes de référence

La direc�ve (UE) n°2014/65 concernant les marchés d’instruments �nanciers dis�ngue trois
types de prestataires services de communica�on de données qui sont :

Le mécanisme de déclara�on agréé (Approved Repor�ng Mechanism, ARM) est une
en�té qui déclare au régulateur pour le compte d’entreprises d’inves�ssement les
transac�ons e�ectuées, en conformité avec l’exigence de déclara�on des transac�ons
prévue à l’ar�cle 26 du règlement (UE) n°600/2014 concernant les marchés
d’instruments �nanciers (MiFIR);

1

Le disposi�f de publica�on agréé (Approved Publica�on Arrangement, APA) est une
en�té qui assure pour le compte d’entreprises d’inves�ssement la publica�on de leurs
transac�ons, en conformité avec les exigences de transparence post-négocia�on
applicables selon les ar�cles 20 et 21 de MiFIR;

2

Le système consolidé de publica�on (Consolidated Tape Provider, CTP) est une en�té qui
opère un système de collecte et consolida�on de données de transac�ons fournies par

3

https://www.amf-france.org/fr
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Obtenir un agrément

Pour fournir des services de communica�on de donnés, un prestataire de services de
communica�on de données doit obtenir un agrément ou une autorisa�on auprès de :

Ou par déroga�on (selon les critères �xés par le règlement délégué (UE) 2022/466 du 17
décembre 2021) pour les disposi�fs de publica�on agréés et les mécanismes de déclara�on
agréés, auprès de:

Le dossier d’autorisa�on à reme�re aux autorités françaises est composé d’éléments dé�nis
par :

les plates-formes de négocia�on et les APA.

En savoir plus

Direc�ve (UE) n° 2014/65 concernant les marchés d’instruments �nanciers

Règlement (UE) n° 2014/600 concernant les marchés d’instruments �nanciers

Ar�cles L. 549-1 et L.549-2 du code monétaire et �nancier

Chapitre VIII du Titre II du livre III du règlement général de l’AMF

L'AEMF (Autorité européenne des marché �nanciers)

L’AMF pour les prestataires qui sont des entreprises de marché ou des personnes
morales autres que des prestataires de services d’inves�ssement;

L’ACPR pour les prestataires de services d'inves�ssement, après approba�on du
programme d’ac�vité par l’AMF.

Le règlement délégué (UE) 2017/571 du 2 juin 2016 sur « l’agrément, les exigences
organisa�onnelles et la publica�on des transac�ons pour les prestataires de services de
communica�on de données », et

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014L0065
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R0600
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/8/notes
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Pour les prestataires de services d'inves�ssement, la procédure de traitement du dossier par
l'ACPR est décrite dans l'instruc�on DOC-2014-01 URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2014-01]

infrastructures@amf-france.org

supervision-
drsp@esma.europa.eu

Ma contribution due à l’AMF

Lorsque vous n’êtes pas déjà soumis au paiement d’une contribu�on à l’AMF au �tre d’une
autre ac�vité, vous devez, en tant que prestataire de services de communica�on de
données, payer chaque année une taxe à l’AMF. Le montant de la contribu�on est �xé à 450
euros.

La première année, ce montant doit être directement versé à l’AMF au plus tard trente jours
après l’agrément du prestataire, accompagné du jus��ca�f de règlement qui doit comporter
les références du contribuable et être transmis par courrier électronique à l’adresse
declara�oncontribu�on@amf-france.org URL = [mailto:declara�oncontribu�on@amf-
france.org]. Les années suivantes, ce montant doit être directement payé à l’AMF le 1er
mars, accompagné du jus��ca�f de règlement selon les mêmes modalités que la première
année.

Retrouvez plus d’informa�ons dans le guide rela�f aux droits et contribu�ons dus à l'AMF
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-

professionnels/guide-rela�f-aux-droits-et-contribu�ons-dus-lamf]

Le règlement d’exécu�on (UE) 2017/1110 du 22 juin 2017 concernant « les formulaires,
modèles et procédures normalisées pour l’agrément des prestataires de services de
communica�on de données ».

AMF: Direction des données et
des marchés-
AEMF: Markets and Data
Reporting Department-

MON CONTACT À L'AMF ET À L'AEMF

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-01
mailto:infrastructures@amf-france.org
mailto:supervision-drsp@esma.europa.eu
mailto:declarationcontribution@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-relatif-aux-droits-et-contributions-dus-lamf
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La liste des prestataires de communication de données agréés ou
autorisés en France

Nom Type de service Date de l’autorisa�on/agrément Date de cessa�on d'ac�vité

Euronext Paris APA / ARM 3 janvier 2018 31 décembre 2023 (*)

(*) l'AEMF est, depuis le 1er janvier 2022, l'autorité de supervision des prestataires de
services de communica�on de données les plus importants au sein de l'Union européenne,
dont Euronext Paris. Consulter le site de l'AEMF pour la date de retrait de l'agrément.
Mots clés MIF
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